REGLEMENT PARTICULIER DU TOURNOI 

« AXELCUP» 

6 et 7Février 2010
1) « AXEL CUP» est un tournoi individuel, pour les catégories Poussins jusqu’à Minimes, ainsi que les séries B et C. Chaque joueur pourra s’inscrire dans 2 tableaux au maximum. Le sur-classement  est autorisé. 
2) Les matchs se joueront selon les règles  de la FFBA. Le n° d’autorisation est le « EN COURS »  Les joueurs engagés doivent être en règle auprès de la FFBA, en particulier en ce qui concerne la licence et le contrôle médical. Le tournoi est ouvert au licencié UNSS ainsi qu’aux licenciés Sport adapté et au pays limitrophes. 

3) Les horaires des matchs sont donnés à titre indicatif, les matchs peuvent être avancés au maximum d’1 heure. Les joueurs désirant quitter la salle entre deux matchs sont priés de s’adresser à la table de marque.

4) A l’appel de son nom, tout(e) joueur(euse) qui ne se présente pas sur le terrain après un délai de 5 minutes pourra être disqualifié(e) par le juge arbitre, quelque soit le niveau de la compétition.

5) Un arrêt de 2 minutes est permis entre chaque set. Dès qu’un joueur arrive à 11 dans un set, un arrêt de 60 secondes est autorisé.  Deux personnes par joueur sont  autorisées à pénétrer sur le terrain pendant cet arrêt.  Le coaching n’est autorisé que pendant les arrêts à 11 ou entre chaque set (coaching permanent interdit).

6) L’accès au plateau de jeu (7 terrains) n’est autorisé que lors du coaching (à 11 ou entre les sets). 
7) Le temps d’échauffement sur le terrain est fixé à 3 minutes à partir de l’appel du match. Le temps de repos entre 2 matchs consécutifs est de 20 minutes. Les matchs sont auto-arbitrés, sauf pour les finales et la feuille de match doit être rapportée à la table de marque aussitôt la partie terminée.

8) Le volant officiel est le Yonex AS 40 pour les B et C, et Yonex AS 15 pour les poussins, benjamins, minimes. En cas de désaccord entre joueurs, il sera utilisé. Les volants sont fournis par l’organisateur pour les Finales. Tout volant touchant un câble suspendu est compté let. Tout volant touchant le plafond ou un élément suspendu (hors câble) ou l’éclairage est compté let au service et faute en cours d’échange. Les volants sont à la charge du perdant, c’est-à-dire que le perdant doit remettre au vainqueur le nombre de volants consommés qu’il n’a pas lui-même fournis.

9) Une tenue correcte sur les terrains est demandée (Pas de bermudas, cyclistes…)

10) Le juge-arbitre de la compétition sera Jean-François DALLE. 

11) L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou accident. Il est prudent de ne pas laisser d’objets de valeur dans les vestiaires.

12) Chaque participant inscrit doit connaître les sanctions encourues par un joueur ayant déclaré forfait après la date du tirage au sort (voir règlement des forfaits). Il devra prévenir le club organisateur de sa non-participation et adressera au plus tard dans les 5 jours suivant la compétition, les pièces justificatives à la Ligue d’Alsace de Badminton (4 rue Jean Mentelin 67200 STRASBOURG), en recommandé avec AR.

Le comité d’organisation
